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PRÉFECTURE DE SAÔNE-ET-LOIRE

Service Départemental d’Incendie et de Secours
de Saône et Loire

ARRETE PORTANT
SCHEMA DEPARTEMENTAL D’ANALYSE
ET DE COUVERTURE DES RISQUES

ARRETE N° S.D.I.S. 19-195

LE PREFET DE SAONE-ET-LOIRE,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L 1424-7,

Vu l’arrêté préfectoral n°11-035 en date du 20 avril 2011 approuvant le schéma départemental d’analyse

et de couverture des risques de la Saône-et-Loire,

Vu l’arrêté n°17-088 en date du 12 juillet 2017 portant prolongation du schéma départemental d’analyse

et de couverture des risques de la Saône-et-Loire,

Vu l’avis conforme du conseil d’administration du service départemental d’incendie et de secours de

Saône-et-Loire par la délibération n° 2019- 09 en date du 25 mars 2019,

Vu l’avis du conseil départemental de Saône-et-Loire par sa délibération n°105 en date du 14 mars

2019,

Vu l’avis de la commission administrative et technique du S.D.I.S. 71 en date du 6 mars 2019,

Vu l’avis du comité technique du S.D.I.S. 71 en date du 26 février 2019,

Vu l’avis du comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires du S.D.I.S. 71 en date

du 26 février 2019,

Vu la présentation au collège des chefs de service de l’Etat du 13 mai 2019.





*
* *

Les annexes in extenso (tomes 1 et 2) relatives
au S.D.A.C.R. 2019-2024 peuvent être consultées

* en version papier

au Secrétariat de Direction du S.D.I.S.
4, rue des Grandes Varennes - CS 90109
71009 MÂCON Cedex

* sous forme informatique

sur le portail informatique du S.D.I.S. accessible
dans l'ensemble des centres d'incendie et de secours
du corps départemental de sapeurs-pompiers

sur le site internet du S.D.I.S.
https://www.sdis71.fr/2019/07/sdacr-2019-2024/
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DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU S.D.I.S.

SÉANCE DU 1er JUILLET 2019

N° des délibérations OBJET

2019-23
Partenariat avec le Lycée privé "Le Sacré C"ur" de PARAY-LE-MONIAL pour la
création d’un bac professionnel spécialité "Métiers de la sécurité"

2019-24
Collaboration entre le Centre Hospitalier de CHALON-SUR-SAÔNE et le S.D.I.S. 71
pour l’exploitation du réseau A.N.T.A.R.E.S – Avenant n° 2 à la convention

2019-25
Constitution d’un groupement de commandes entre le Département de
Saône-et-Loire et le S.D.I.S. 71 pour des achats de fournitures et de services de 2019-
2021

2019-26 Prestations d’action sociale : mesures concernant les enfants handicapés

2019-27
Recours à un contrat à durée déterminée pour palier une vacance d’emploi –
groupement opérations- prévention-prévision – service S.I.G.

2019-28 Indemnités de conseil du payeur départemental par intérim.

2019-29
Acquisition en investissement des biens de moins de 500 # - Mise à jour de la liste des
biens

2019-30
Motion déposée conformément à l’article 39 du règlement intérieur : préservation du
modèle français de sécurité civile



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DE SAÔNE-ET-LOIRE

S.D.I.S.
Service Départemental d'Incendie et de

Secours de Saône-et-Loire

Extrait du registre des Délibérations

Séance du 1er juillet 2019

Membres du CA.SDIS en exercice : 25
Présents à la séance : 18
Pouvoirs : 6
Nombre de votants : 24
Quorum : 13
Date de la convocation : 18 juin 2019
Affichée le : 18 juin 2019
Procès-verbal affiché le :

L'an deux mille dix-neuf, le premier juillet à quatorze heures trente, les membres du Conseil d’Administration
du Service Départemental d’Incendie et de Secours de Saône-et-Loire se sont réunis, sur convocation de son
Président en application de l'article L. 1424-28 du Code Général des Collectivités Territoriales, sous la
présidence de M. André ACCARY, Président du Conseil d'Administration.

Etaient présents :

M. André ACCARY, Mme Catherine AMIOT, Mme Colette BELTJENS, M. Pierre BERTHIER,
Mme Marie-Christine BIGNON, M. Frédéric CANNARD, Mme Mathilde CHALUMEAU, M. Maurice COCHET,
M. Jean-Michel DESMARD, Mme Catherine FARGEOT, Mme Violaine GILLET, M. Jean-Paul LUARD,
M. Jean-Louis MARTIN, Mme Édith PERRAUDIN, Mme Virginie PROST, M. Jacky RODOT,
Mme Françoise VERJUX-PELLETIER

Suppléances :

M. Louis PONCET était suppléé par M. François BONNETAIN

Excusés :

M. Jean-Claude BECOUSSE, non suppléé
Mme Carole CHENUET, non suppléée
Mme Marie-Thérèse FRIZOT, non suppléée
M. Jean-Claude LAGRANGE, non suppléé

Mme Dominique LANOISELET, non suppléée
M. Bertrand ROUFFIANGE, non suppléé
M. Jean-Yves VERNOCHET, on suppléé

Pouvoirs :

M. Jean-Claude BECOUSSE a donné pouvoir à Mme Virginie PROST
Mme Carole CHENUET a donné pouvoir à Mme Edith PERRAUDIN
Mme Marie-Thérèse FRIZOT a donné pouvoir à Mme Colette BELTJENS
M. Jean-Claude LAGRANGE a donné pouvoir à M. Jean-Paul LUARD
M. Bertrand ROUFFIANGE a donné pouvoir à Mme Catherine AMIOT
M. Jean-Yves VERNOCHET a donné pouvoir à Mme Violaine GILLET

Secrétaire de séance : Mme Mathilde CHALUMEAU
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Séance du 1er juillet 2019

Membres du CA.SDIS en exercice : 25
Présents à la séance : 18
Pouvoirs : 6
Nombre de votants : 24
Quorum : 13
Date de la convocation : 18 juin 2019
Affichée le : 18 juin 2019
Procès-verbal affiché le :

L'an deux mille dix-neuf, le premier juillet à quatorze heures trente, les membres du Conseil d’Administration
du Service Départemental d’Incendie et de Secours de Saône-et-Loire se sont réunis, sur convocation de son
Président en application de l'article L. 1424-28 du Code Général des Collectivités Territoriales, sous la
présidence de M. André ACCARY, Président du Conseil d'Administration.

Etaient présents :

M. André ACCARY, Mme Catherine AMIOT, Mme Colette BELTJENS, M. Pierre BERTHIER,
Mme Marie-Christine BIGNON, M. Frédéric CANNARD, Mme Mathilde CHALUMEAU, M. Maurice COCHET,
M. Jean-Michel DESMARD, Mme Catherine FARGEOT, Mme Violaine GILLET, M. Jean-Paul LUARD,
M. Jean-Louis MARTIN, Mme Édith PERRAUDIN, Mme Virginie PROST, M. Jacky RODOT,
Mme Françoise VERJUX-PELLETIER

Suppléances :

M. Louis PONCET était suppléé par M. François BONNETAIN

Excusés :

M. Jean-Claude BECOUSSE, non suppléé
Mme Carole CHENUET, non suppléée
Mme Marie-Thérèse FRIZOT, non suppléée
M. Jean-Claude LAGRANGE, non suppléé

Mme Dominique LANOISELET, non suppléée
M. Bertrand ROUFFIANGE, non suppléé
M. Jean-Yves VERNOCHET, on suppléé

Pouvoirs :

M. Jean-Claude BECOUSSE a donné pouvoir à Mme Virginie PROST
Mme Carole CHENUET a donné pouvoir à Mme Edith PERRAUDIN
Mme Marie-Thérèse FRIZOT a donné pouvoir à Mme Colette BELTJENS
M. Jean-Claude LAGRANGE a donné pouvoir à M. Jean-Paul LUARD
M. Bertrand ROUFFIANGE a donné pouvoir à Mme Catherine AMIOT
M. Jean-Yves VERNOCHET a donné pouvoir à Mme Violaine GILLET

Secrétaire de séance : Mme Mathilde CHALUMEAU



M. le Président André ACCARY, rapporteur, donne lecture des dispositions suivantes :

I - UNE CONVENTION POUR L’EXPLOITATION DU RÉSEAU

A.N.T.A.R.E.S PAR LE S.D.I.S AU PROFIT DU CENTRE HOSPITALIER

DE CHALON-SUR-SAÔNE

Le Centre Hospitalier de CHALON-SUR-SAÔNE William MOREY, établissement de gestion
du Service d’Aide Médicale d’Urgence, a pris la décision, en 2012, de migrer sur le réseau
A.N.T.A.R.E.S. et de s’équiper de terminaux A.N.T.A.R.E.S.

Le caractère très règlementé de l’accès à l’Infrastructure Nationale Partagée des
Transmissions (I.N.P.T.) et l’organisation des flottes de terminaux dans le cadre de la sécurité civile à
travers l’ordre de base national des systèmes d’information et de communication ont pour conséquence
que seul le S.D.I.S 71 est techniquement en mesure, pour le compte du Centre Hospitalier, à la fois de
gérer l’accès à l’I.N.P.T. et de procéder à l’inscription sur l’I.N.P.T des terminaux A.N.T.A.R.E.S. et aux
éventuels changements de version de logiciel.

En 2011, le S.D.I.S. 71 a réalisé seul les investissements d’infrastructure pour le
raccordement et la gestion de l’accès à l’I.N.P.T., ainsi que les investissements d’équipement en
serveurs et outils de programmation, tout en intégrant dans le dimensionnement de ces investissements
les besoins du Centre Hospitalier de CHALON-SUR-SAÔNE pour le fonctionnement du C.R.R.A. 15, des
S.M.U.R. et des services d’urgence des hôpitaux siège de S.M.U.R.

Avec la migration du Centre Hospitalier sur le réseau A.N.T.A.R.E.S., une convention signée
le 26 mars 2013 a défini les modalités financières et techniques d’exploitation du réseau A.N.T.A.R.E.S.
entre le S.D.I.S. 71 et le Centre Hospitalier. Ainsi, il a été déterminé la part des investissements prise en
charge par le Centre Hospitalier, ainsi que les frais de maintenance qui en découlent.

Le S.D.I.S. 71 et le Centre Hospitalier avaient également la volonté de participer à la
maîtrise de la dépense publique et d’optimiser l’utilisation des outils de programmation et des formations
importantes assurées par le personnel du service transmission du S.D.I.S. 71.

Dans ce sens, le S.D.I.S. 71, qui dispose à la fois des compétences et du parc de terminaux
radio le plus important, réalise donc les opérations de paramétrage et de programmation des terminaux
A.N.T.A.R.E.S. du Centre Hospitalier.

II - CONSÉQUENCE DE LA SUPPRESSION D’UN INDICE DE RÉVISION

DES PRIX

Dans le cadre de la convention, il était prévu des modalités d’évolutions et de révisions de la
redevance des prestations de maintenance des infrastructures et des prestations relatives aux terminaux
A.N.T.A.R.E.S ; la redevance relative aux prestations d’accès aux infrastructures ne faisant pas l’objet
d’une révision en raison de son coût initial calculé sur 10 ans.

Depuis la signature de l’avenant n° 1 le 19 décembre 2014, les révisions devaient
s’effectuer sur la base de l’indice I.N.S.E.E des prix de vente des services d’assistance technique
informatique (identifiant 001664439).

Or, l’I.N.S.E.E. a arrêté la mise à jour de cet indice le 31 mai 2018, ne permettant plus au
S.D.I.S. 71 de procéder à la révision des prix à partir de l’année 2019.
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Membres du CA.SDIS en exercice : 25
Présents à la séance : 18
Pouvoirs : 6
Nombre de votants : 23

(Le Président ne prend pas part au vote)
Quorum : 13
Date de la convocation : 18 juin 2019
Affichée le : 18 juin 2019
Procès-verbal affiché le :

L'an deux mille dix-neuf, le premier juillet à quatorze heures trente, les membres du Conseil d’Administration
du Service Départemental d’Incendie et de Secours de Saône-et-Loire se sont réunis, sur convocation de son
Président en application de l'article L. 1424-28 du Code Général des Collectivités Territoriales, sous la
présidence de M. André ACCARY, Président du Conseil d'Administration.

Etaient présents :

M. André ACCARY, Mme Catherine AMIOT, Mme Colette BELTJENS, M. Pierre BERTHIER,
Mme Marie-Christine BIGNON, M. Frédéric CANNARD, Mme Mathilde CHALUMEAU, M. Maurice COCHET,
M. Jean-Michel DESMARD, Mme Catherine FARGEOT, Mme Violaine GILLET, M. Jean-Paul LUARD,
M. Jean-Louis MARTIN, Mme Édith PERRAUDIN, Mme Virginie PROST, M. Jacky RODOT,
Mme Françoise VERJUX-PELLETIER

Suppléances :

M. Louis PONCET était suppléé par M. François BONNETAIN

Excusés :

M. Jean-Claude BECOUSSE, non suppléé
Mme Carole CHENUET, non suppléée
Mme Marie-Thérèse FRIZOT, non suppléée
M. Jean-Claude LAGRANGE, non suppléé

Mme Dominique LANOISELET, non suppléée
M. Bertrand ROUFFIANGE, non suppléé
M. Jean-Yves VERNOCHET, on suppléé

Pouvoirs :

M. Jean-Claude BECOUSSE a donné pouvoir à Mme Virginie PROST
Mme Carole CHENUET a donné pouvoir à Mme Edith PERRAUDIN
Mme Marie-Thérèse FRIZOT a donné pouvoir à Mme Colette BELTJENS
M. Jean-Claude LAGRANGE a donné pouvoir à M. Jean-Paul LUARD
M. Bertrand ROUFFIANGE a donné pouvoir à Mme Catherine AMIOT
M. Jean-Yves VERNOCHET a donné pouvoir à Mme Violaine GILLET

Secrétaire de séance : Mme Mathilde CHALUMEAU



M. le Président André ACCARY, rapporteur, donne lecture des dispositions suivantes :

I - LE RENOUVELLEMENT D'UN PARTENARIAT

Le contexte économique impose aux acheteurs publics de rationaliser leurs dépenses et de
repenser leurs stratégies d’achats, pour réduire les coûts liés à la commande publique. La mutualisation des
achats publics, qui permet potentiellement d’obtenir des prix plus avantageux en réalisant des économies
d’échelle à travers la constitution de groupements de commandes ou de centrales d’achats, apparaît de
nature à contribuer à l’efficacité de la commande publique.

Le groupement de commandes envisagé à l’article L. 2113-6 du code de la commande
publique peut constituer une solution pertinente pour réaliser des économies en termes de prix, d’efficacité
de l’achat, et de satisfaction du besoin. En effet, cette démarche favorise les retours d’expériences et
participe, in fine, à une bonne gestion des deniers publics.

Partenaires privilégiés, le S.D.I.S. 71 et le Département de Saône-et-Loire avaient constitué,
en 2016, un groupement de commandes portant sur la fourniture de pneumatiques, de services de
télécommunication, de carburants et de mobilier de bureau. Le Département assurait le rôle de
coordonnateur pour l’ensemble de ses opérations. En poursuivant le même objectif, un second groupement
a été créé en 2017 pour une durée de deux ans au terme de laquelle quatre consultations ont été lancées
(fourniture d’électricité, de papier et enveloppes, de lubrifiant et l’entretien et la réparation des portes
sectionnelles et des portails automatiques). Le S.D.I.S. 71 a été désigné coordonnateur pour cette dernière
opération.

Ce groupement de commandes s’est achevé au 31 décembre 2018 et apparaît comme un
partenariat profitable à reconduire.

II - LA CONSTITUTION D'UN GROUPEMENT DE COMMANDES

Le nouveau groupement de commandes concernerait, pour les années 2019 à 2021, les
mêmes familles homogènes d’achats que précédemment. Ce périmètre correspond aux besoins
convergents des membres du groupement et offre ainsi aux opérateurs économiques une perspective
d’optimisation de ses coûts. Une convention constitutive, jointe en annexe, précise le niveau d’engagement
et les modalités de fonctionnement du groupement. Les parties pourront décider de faire évoluer, par voie
d’avenant, ces familles homogènes d’achats dès lors qu’un tel changement leur semblera opportun.

À ce titre, les procédures envisagées, pour la période concernée, sont définies ci-après, avec
l’indication du coordonnateur respectivement pour chacune des consultations :

Année de
lancement

prévisionnelle
Objet des consultations Coordonnateur

2019 Fourniture et montage de pneumatiques Le S.D.I.S. 71

2020

" Fourniture et acheminement d’électricité
" Fourniture de carburant par cartes accréditives
" Services de téléphonie fixe et mobile
" Fourniture et livraison de lubrifiants

conditionnés et en vrac
" Acquisition, montage, installation de mobilier

administratif

" Le Département de Saône-et-Loire
" Le S.D.I.S. 71
" Le Département de Saône-et-Loire
" Le Département de Saône-et-Loire

" Le Département de Saône-et-Loire

2021 Fourniture de papeterie Le Département de Saône-et-Loire
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M. le Président André ACCARY, rapporteur, donne lecture des dispositions suivantes :

I - CONTEXTE :

L'article 9 de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 dispose que l'action sociale vise à améliorer
les conditions de vie des agents publics et de leurs familles, notamment dans les domaines de la
restauration, du logement, de l'enfance et des loisirs, et à les aider à faire face à des situations
difficiles.

Depuis la loi du 19 février 2007, les collectivités territoriales et leurs établissements publics
doivent obligatoirement mettre des prestations d'actions sociales à la disposition de leurs personnels
territoriaux. Aussi, les collectivités et leurs établissements publics déterminent, par délibération, le type
des actions et le montant des dépenses envisagées pour la réalisation des prestations d'action sociale,
ainsi que les modalités de leur mise en "uvre.

Dans ce cadre, des prestations d'action sociale individuelles ou collectives peuvent être
octroyées, la collectivité ou l’établissement pouvant gérer en interne ces prestations, ou en confier la
gestion à un autre organisme. Le S.D.I.S. 71 a ainsi confié à un prestataire de service, le Comité
National d’Action Sociale (C.N.A.S.), la mise en "uvre de sa politique d’action sociale au profit de ses
agents.

Parmi les diverses aides dont bénéficient au quotidien les agents, le C.N.A.S. propose des
aides personnelles pour surmonter les aléas de la vie (accident, handicap, décès..). Dans ce domaine,
il est proposé d’étendre le champ des prestations accordées aux personnels du S.D.I.S. 71 devant faire
face à une situation de handicap dans leur famille, en complétant le dispositif C.N.A.S.. Il est précisé
qu’aucune disposition législative ou règlementaire ne pose le principe de non cumul pour les
prestations d’action sociale attribuées pour le même objet.

Pour ce faire et en l'absence de précisions réglementaires sur le champ et la nature des
prestations pouvant être mises en "uvre dans la fonction publique territoriale, les collectivités peuvent
s'inspirer, malgré l'absence d'exigence de parité, du dispositif mis en place dans la Fonction publique
d’Etat (F.P.E.) par circulaires ministérielles.

Aussi, il est proposé au Conseil d’Administration d’autoriser l’octroi aux personnels du
S.D.I.S. 71 de deux mesures concernant les enfants handicapés, à savoir :

" L’allocation aux parents ayant un enfant handicapé de moins de 20 ans.

" L’allocation spéciale pour les agents ayant un jeune adulte atteint d'une maladie
chronique ou d'un handicap, âgé de 20 à 27 ans et poursuivant des études, un
apprentissage ou un stage de formation professionnelle.

II - DISPOSITIF PROPOSÉ

Il est proposé de mettre en "uvre les deux allocations présentées ci-dessus au profit des
agents du S.D.I.S. 71 sur la base des principes et des conditions fixés par circulaires ministérielles pour
les agents de l’État (notamment par la circulaire FP/4 du 15 juin 1998 relative aux prestations d’action
sociale à réglementation commune). Ces allocations ont le caractère de prestations d’action sociale à
caractère facultatif.

Sont concernés les enfants atteints d'un taux d'incapacité au moins égal à 50 %, ainsi que
les jeunes adultes atteints d'un handicap reconnu par la commission des droits et de l'autonomie des
personnes handicapées ou d'une affection chronique.

Le dispositif pourrait prendre effet au 1er août 2019.



2.1. – Allocation pour enfant handicapé de moins de 20 ans

Cette prestation facultative est destinée à aider les parents d’enfants handicapés
séjournant dans des établissements spécialisés qui assurent une éducation adaptée, un
accompagnement social ou médico-social ou une aide au travail.

Peuvent percevoir cette allocation les agents ayant un enfant de moins de 20 ans
présentant un taux d'incapacité d'au moins 50 % et percevant, à ce titre, l'allocation d'éducation de
l'enfant handicapé.

2.1.1 – Montant

Le montant retenu par le S.D.I.S. 71 pour cette allocation est celui fixé par circulaire
ministérielle pour la F.P.E. À titre indicatif, à compter du 1er janvier 2019, le montant mensuel de
l'allocation est de 163,42 euros (circulaire ministérielle du 26 décembre 2018 fixant les taux 2019 des
prestations d’action sociale à réglementation commune).

2.1.2 – Conditions d'attribution

" Perception par l’agent de l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé, prestation
familiale légale prévue par le code de la sécurité sociale.

" Aucune obligation pour les parents de participer financièrement à la garde de leur enfant.

" Aucune condition de ressources ou d’indice.

" Elle n'est pas versée lorsque l'enfant est placé en internat permanent (y compris fins de
semaines et vacances scolaires) dans un établissement spécialisé avec prise en charge
intégrale (soins, frais de scolarité et frais d'internat) par l'administration, l'assurance
maladie ou l'aide sociale.

2.1.3 – Modalités de versement

" Allocation versée mensuellement à partir du 1er du mois suivant la réception de la
demande accompagnée des justificatifs requis.

" Allocation versée jusqu’à l’expiration du mois au cours duquel l’agent atteint l’âge
de 20 ans.

" Allocation servie selon le nombre de mensualités versées au titre de l’allocation
d’éducation de l’enfant handicapé.

" En cas de règlement annuel et en une seule fois de l’allocation d’éducation de l’enfant
handicapé (retour au foyer interrompant provisoirement un séjour en internat avec prise
en charge intégrale par l’État, l’assurance maladie ou l’aide sociale) : versement de la
prestation sociale au prorata du temps passé au foyer.

" Si l'enfant est en internat de semaine avec prise en charge intégrale des frais de séjour,
la prestation est octroyée au prorata du temps passé dans la famille en fin de semaine et
durant les vacances.

2.2. – Allocation pour jeune adulte malade ou handicapé

Cette prestation facultative est octroyée aux parents d’enfants handicapés ou atteint d’une
maladie chronique, en vue de faciliter leur intégration sociale par la formation.

Cette "allocation spéciale" peut être versée pour les jeunes adultes âgés de plus
de 20 ans et de moins de 27 ans ayant ouvert droit aux prestations familiales et ayant la qualité
d'étudiant, d'apprenti ou de stagiaire au titre de la formation professionnelle.

2.2.1 – Montant

Le montant retenu par le S.D.I.S. 71 pour cette allocation est celui fixé par circulaire
ministérielle pour la F.P.E. À titre indicatif, à compter du 1er janvier 2019, le montant mensuel de
l'allocation spéciale est égal à 30 % de la base mensuelle de calcul des prestations familiales (circulaire
ministérielle du 26 décembre 2018).



2.2.2 – Conditions d'attribution

Relatives à l’agent :

" Aucune condition de ressources ou d’indice.

Relatives au jeune adulte handicapé :

" Être âgé de plus de 20 ans et de moins de 27 ans.

" Avoir ouvert droit aux prestations familiales légales.

" Le jeune adulte doit pouvoir être qualifié de "grand infirme" au sens des dispositions
relatives à la carte d’invalidité (incapacité permanente égale ou supérieure à 80 %).

OU

" Justifier de la qualité de travailleur handicapé par un organisme compétent.

" Si la maladie chronique ou l'infirmité n'est pas reconnue comme handicap, l'allocation
peut être attribuée sur avis d'un médecin agréé. La circulaire F.P.E. prévoit que les
parents peuvent, en cas de désaccord, demander une nouvelle expertise par un autre
médecin agréé puis, le cas échéant, former un recours devant la commission de
réforme.

2.2.3 – Modalités de versement

" Allocation versée mensuellement à partir du 1er du mois suivant la réception de la
demande accompagnée des justificatifs requis.

" Allocation versée y compris pendant les mois de vacances scolaires.

" Allocation versée jusqu’au mois complet où l’enfant atteint ses 27 ans.

2.3. – Dispositions communes aux deux prestations

2.3.1 – Champ des bénéficiaires

Peuvent bénéficier de ces prestations les personnels du S.D.I.S. 71 énumérés ci-après :

" Les fonctionnaires stagiaires et titulaires en position d’activité ou de détachement auprès
du S.D.I.S., exerçant leurs fonctions à temps complet, à temps partiel ou à temps non
complet.

" (Les fonctionnaires détachés ne peuvent néanmoins cumuler les prestations d’action
sociale servies par leur administration d’origine et leur administration d’accueil).

" Les agents contractuels en activité ou bénéficiant d’un congé assimilé à une période
d’activité pouvant justifier de 6 mois d’ancienneté au sein du S.D.I.S. 71 (prestations
octroyées à partir du 1er jour du 7e mois de contrat).

" Les fonctionnaires et agents contractuels en contrat à durée indéterminée du S.D.I.S. 71,
mis à disposition d’un autre employeur. Ces derniers peuvent choisir de conserver les
prestations du S.D.I.S. 71 ou d’opter pour le bénéficier des prestations d’action sociale
mises en place dans leur organisme d’accueil si ce dernier leur en ouvre le bénéfice.

" Les agents contractuels relevant de contrats aidés.

" Les collaborateurs de cabinet.

2.3.2 – Règles de cumul

" Non cumul de ces deux allocations avec des prestations légales qui pourraient être
servies directement au jeune adulte à raison de son handicap.

" Notamment, non cumul avec la prestation de compensation du handicap et avec
l'allocation aux adultes handicapés.

" Non cumul avec la prestation identique versée par l’employeur du conjoint ou du
concubin : les aides servies aux parents au titre de leurs enfants sont accordées aux
agents indifféremment au père ou à la mère, mais en aucun cas aux deux.

" Cumul autorisé avec les autres prestations d’aide sociale facultative servies au titre des
mesures concernant l’enfance handicapée, notamment celles attribuées à l’agent par le
C.N.A.S.

" Dans le cas d’un couple d’agents publics, les règles de cumul entre les prestations
servies par les différents employeurs sont celles fixées par la circulaire du 15 juin 1998
élargies au cas des couples relevant de fonctions publiques différentes.
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L'an deux mille dix-neuf, le premier juillet à quatorze heures trente, les membres du Conseil d’Administration
du Service Départemental d’Incendie et de Secours de Saône-et-Loire se sont réunis, sur convocation de son
Président en application de l'article L. 1424-28 du Code Général des Collectivités Territoriales, sous la
présidence de M. André ACCARY, Président du Conseil d'Administration.

Etaient présents :

M. André ACCARY, Mme Catherine AMIOT, Mme Colette BELTJENS, M. Pierre BERTHIER,
Mme Marie-Christine BIGNON, M. Frédéric CANNARD, Mme Mathilde CHALUMEAU, M. Maurice COCHET,
M. Jean-Michel DESMARD, Mme Catherine FARGEOT, Mme Violaine GILLET, M. Jean-Paul LUARD,
M. Jean-Louis MARTIN, Mme Édith PERRAUDIN, Mme Virginie PROST, M. Jacky RODOT,
Mme Françoise VERJUX-PELLETIER

Suppléances :

M. Louis PONCET était suppléé par M. François BONNETAIN

Excusés :

M. Jean-Claude BECOUSSE, non suppléé
Mme Carole CHENUET, non suppléée
Mme Marie-Thérèse FRIZOT, non suppléée
M. Jean-Claude LAGRANGE, non suppléé

Mme Dominique LANOISELET, non suppléée
M. Bertrand ROUFFIANGE, non suppléé
M. Jean-Yves VERNOCHET, on suppléé

Pouvoirs :

M. Jean-Claude BECOUSSE a donné pouvoir à Mme Virginie PROST
Mme Carole CHENUET a donné pouvoir à Mme Edith PERRAUDIN
Mme Marie-Thérèse FRIZOT a donné pouvoir à Mme Colette BELTJENS
M. Jean-Claude LAGRANGE a donné pouvoir à M. Jean-Paul LUARD
M. Bertrand ROUFFIANGE a donné pouvoir à Mme Catherine AMIOT
M. Jean-Yves VERNOCHET a donné pouvoir à Mme Violaine GILLET

Secrétaire de séance : Mme Mathilde CHALUMEAU



M. le Président André ACCARY, rapporteur, donne lecture des dispositions suivantes :

Par délibération n° 2018-24 du 2 juillet 2018, le Conseil d’Administration a autorisé par
transformation de poste, la création d’un emploi de cadre technique de catégorie B (technicien
dessinateur-cartographe), afin de renforcer l’action du cadre chargé de projet du service "Système
d'Information Géographique" au sein des Groupements Opérations-Prévention-Prévision et Gestion et
Traitement de l’Information du S.D.I.S. 71. Les missions rattachées à cet emploi de technicien sont les
suivantes :

" Maintenir et mettre à jour la base de données centrale cartographique du S.D.I.S. 71, ainsi
que la cartographie opérationnelle du C.T.A./C.O.D.I.S.

" Assister techniquement les utilisateurs avancés (opérateurs et chefs de salle du
C.T.A./C.O.D.I.S., C.I.S. chargés de la mise à jour des points d’eau incendie sur le logiciel
REMOCRA par exemple).

" S’assurer de la bonne circulation de la donnée entre les différents logiciels consommant
ou fournissant de l’information géographique, que ce soit en interne au S.D.I.S. 71 ou avec
nos partenaires extérieurs.

" Produire des cartes ou des analyses à la demande (statistiques opérationnelles,
S.D.A.C.R., …).

" Alimenter le fond documentaire géomatique (fonctionnement des serveurs utilisés par le
service, procédures, manuel utilisateur …).

" Réaliser et paramétrer des plans parcellaires.

Bien que cet emploi permanent ait vocation à être occupé par un fonctionnaire, la publicité
d’un avis de vacance d’emploi initiée par le S.D.I.S. 71, le 30 juillet 2018, n’a pas permis de sélectionner
de candidat fonctionnaire. Aussi, pour les besoins de continuité du service, le choix du service s’est porté
temporairement sur une personne qui ne disposait pas de cette qualité, mais dont les compétences
coïncidaient avec le profil requis. Le Service a donc engagé un technicien contractuel pour une durée
d’un an, à compter du 22 octobre 2018.

En effet, l’article 3-2 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 stipule que par dérogation au principe
énoncé à l'article 3 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 et pour les besoins de continuité du service, les
emplois permanents des collectivités et établissements peuvent être occupés par des agents
contractuels pour faire face à une vacance temporaire d'emploi, dans l'attente du recrutement d'un
fonctionnaire.

Ce type de contrat est conclu pour une durée déterminée qui ne peut excéder un an. Sa
durée peut être prolongée, dans la limite d'une durée totale de deux ans, lorsque, au terme de la durée
d’un an, la procédure de recrutement pour pourvoir l'emploi par un fonctionnaire n'a pu aboutir.

En mai 2019, le service a relancé une procédure, afin de recruter un fonctionnaire sur cet
emploi. Ainsi, le 2 mai 2019, une nouvelle publicité de vacance d’emploi de technicien - dessinateur
cartographe a été diffusée par le Groupement des Ressources Humaines. Néanmoins, aucune
candidature de fonctionnaire n’est parvenue au service.

Compte tenu des éléments présentés ci-dessus, il est proposé aux Membres du Conseil
d’Administration d’autoriser la prolongation du contrat à durée déterminée (C.D.D.) de l’agent occupant
temporairement l’emploi de technicien dessinateur-cartographe pour une nouvelle période d’un an, ou, à
défaut, de possibilité de renouvellement, d’autoriser le recrutement d’un nouvel agent contractuel sur
l’emploi vacant pour une durée également limitée à un an.
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M. le Président André ACCARY, rapporteur, donne lecture des dispositions suivantes :

L’instruction comptable N°02-028-M0 du 03 avril 2002 met en application, notamment pour la
M 61, la circulaire n°INTB0200059C du 26 février 2002 relative aux règles d'imputation des dépenses du
secteur public local.

Ainsi, un bien mobilier ne peut faire l’objet d’une inscription en investissement que si son coût
unitaire est égal ou supérieur à 500 " toutes taxes comprises (T.T.C.). Cependant, sur délibération expresse
de l’Assemblée Délibérante, un bien meuble d’un montant unitaire inférieur à 500 " T.T.C. peut être inscrit à
la section d’investissement, à condition que cette acquisition revête un caractère de durabilité (plus d’un an) et
ne figure pas explicitement dans les libellés des comptes de charges ou de stocks.

Par délibération du 10 février 1997, le Conseil d’Administration du S.D.I.S. 71 avait arrêté une
liste de ces biens et avait fixé leur durée d’amortissement à 5 ans.

Par délibération n°2002-16 du 11 janvier 2002 le C.A.S.D.I.S. 71 adoptait les principes
suivants :

1 - Mise à jour de la liste des biens mobiliers de moins de 500 " qui pouvaient faire l’objet d’une inscription
en dépense d’investissement.

2 - Inscription en dépense d’investissement d’un lot de fournitures mobilières si celui-ci atteint le seuil des
500 " T.T.C.

3 - Amortissement de ces biens en une année dans l’année qui suit l’acquisition, et sortie automatique de
l’inventaire comptable et de l’actif.

4 - Chaque fois qu’une nouvelle structure sera créée, la première acquisition de l’ensemble des biens
mobiliers pourra être inscrite en section d’investissement quelle que soit sa valeur (même si inférieure à
500 " T.T.C. prix unitaire). Compte tenu du caractère particulier lié à l’adoption de ce principe, cette
disposition ne sera valable que durant une période de 6 mois à partir de la date de réception définitive
des travaux.

Par délibération n°2005-25 du 29 mars 2005 le C.A.S.D.I.S. 71 a remplacé la liste arrêtée en
2002 par une nouvelle liste précisant l’imputation budgétaire des biens et levant les ambiguïtés quant à la
budgétisation de ces biens. Certains principes de gestion des immobilisations concernant les lots ont
également été précisés :

" Un seuil minimum

- Pour limiter les acquisitions budgétaires de très faible valeur en section d’investissement et rendre
plus claire la gestion comme la lecture de l’inventaire comptable.

- Pour inciter certaines globalisations des expressions de besoins et limiter ainsi les bons de
commandes de faible valeur.

- Pour encourager la politique des lots concernant les biens de plus faible valeur.

# SI achat à l’UNITÉ, alors la valeur du bien doit être supérieure ou égale à 75" T.T.C.

# SI achat par LOT, alors la valeur du lot doit être supérieure ou égale à 75" T.T.C., quel que

soit le prix unitaire du bien.

Conditions d’inscription en investissement d’un bien figurant sur la liste



Principes de gestion des immobilisations concernant les lots

- Un seul numéro d’inventaire est attribué.

- Si un lot comprend des biens de valeurs unitaires différentes, la sortie de ces biens de l’inventaire et
du fichier des immobilisations peut s’effectuer selon la méthode du coût moyen pondéré.

*
* *

La liste des biens de faible valeur nécessite d’être mise à jour pour prendre en compte les
évolutions technologiques et les variations de prix des biens depuis l’année 2005. Les principes
précédemment évoqués et fixés par la délibération n°2005-25 du 29 mars 2005 ne sont pas remis en cause.

1 – LICENCES ARTICLE 2051
- Licence pour logiciel

2 – HABILLEMENT D’INTERVENTION ARTICLE 21562

- Bottes à lacets (rangers)
- Cagoule d’intervention
- Casque F1 et F2
- Ceinturon d’intervention
- Combinaison de protection contre les insectes
- Gilet de sauvetage
- Gilet haute visibilité
- Jambières de protection
- Masque panoramique
- Parka
- Sur-pantalon textile multicouches
- Tenue équipes spécialisées
- Tenue S.P. F1
- Veste textile multicouches

3 – MATÉRIEL D’INTERVENTION ET DE SECOURS ARTICLE 21568

- Appareil de mesure et de contrôle
- Aspirateur à eau et/ou à poussière
- Balance impédancemètre
- Balise de détresse
- Bouteille d’air ou d’oxygène, de gaz comprimé
- Chariot nettoyage VSAB/VSAV
- Civière
- Collecteur clapet D.S.P.
- Compresseur A.R.I.
- Coude alimentation
- Coupe pare-brise
- Crépine épuisement
- Défibrillateurs
- Détecteur de CO2
- Dévidoir mobile
- Division D.S.P.
- Division mixte
- Echelles diverses (Echelles à coulisse, échelles à crochets,…)
- Étrangleur
- Explosimètre
- Extincteur
- Flotteur plastique
- Fréquence mètre
- Générateur de mousse
- Groupe électrogène
- Hydro-éjecteur – vide cave
- Injecteur proportionneur
- Insufflateur
- Jeux cales pour désincarcération



- Lance à débit variable
- Lance à mousse
- Lance feux de cheminée
- Lance rideau d’eau
- Lot de sauvetage
- Machine à éprouver les tuyaux
- Machine à laver les tuyaux
- Machine à ligaturer les tuyaux
- Machine à rouler les tuyaux
- Madrier franchissement
- Matelas coquille
- Matériel de capture d’animaux – lecteur de puce animal
- Matériel de décontamination
- Matériel de plongée (détendeur, gilet stabilisateur, montre, phare, …)
- Matériel de sauvetage
- Matériel de signalisation
- Matériel désincarcération (Équipement coussin levage, mini-coussin de levage, couvre-

volant pour airbag, couvre tôle cisaillée, cisaille,…)
- Matériel technique équipe cyno
- Matériel transmission (récepteur appel sélectif, antenne radio, téléphone portable avec ses

accessoires, équipement radio P.C.M., kit mains libres, rechargeur de batteries,…)
- Motopompe d’épuisement
- Nettoyeur VSAB/VSAV
- Oxymètre de pouls
- Pousse seringue
- Pulvérisateur insecticide
- Retenue D.S.P.
- Sac à oxygène
- Seau pompe S.P.
- Tire-fort
- Triangle S.P. feux xénon
- Tronçonneuse
- Tuyaux
- Unité portable mousse
- Vibrascope

4 – MATERIEL ET OUTILLAGES D’ATELIER ARTICLE 21571

- Bac de vidange
- Booster
- Bouteille de soudure
- Caisse à outils équipée
- Centrale de lavage
- Chargeur de batterie
- Chargeur démarreur
- Compresseur air
- Cric rouleur
- Décapeur thermique
- Desserte d’atelier
- Établi
- Étau
- Meuleuse
- Nettoyeur haute pression
- Perceuse
- Pièces de jonction
- Pistolet à peinture
- Ponceuse à bande
- Ponceuse vibrante
- Poste à souder
- Projecteur
- Scie circulaire
- Scie sauteuse
- Souffleur
- Touret meule et brosse
- Visseuse



5 – AUTRES MATERIELS ET OUTILLAGES TECHNIQUES ARTICLE 2158

A – MATERIEL AUDIOVISUEL ET ACCESSOIRES

- Appareil photos
- Caméra
- Carte mémoire
- Écran de projection
- Lecteur optique
- Rétro projecteur
- Sonorisation portative
- Télévision
- Vidéo projecteur

B – MATERIEL SPORTIF

- Banc de musculation
- Divers équipements sport collectif
- Vélo, rameur

C – RANGEMENT ET ENTRETIEN

- Appareil de mesure et de contrôle
- Armoire remise
- Aspirateur à poussière
- Balai technique
- Balayeuse manuelle
- Barrière de protection (de type VAUBAN ou autre)
- Brouette (Viviane ou autre)
- Chariot d’entretien
- Chariot de transport
- Container pour ordures ménagères
- Débroussailleuse
- Escabeau
- Étagère charges lourdes ou légères
- Interphone extérieur
- Machine à nettoyer les sols
- Placard divers Stand pour exposition
- Soude sac de table
- Stores
- Taille-haies
- Tondeuse
- Transpalette
- Treuil

D – ARMOIRES VESTIAIRES SAPEURS-POMPIERS

E – MATERIEL PEDAGOGIQUE

- Défibrillateur de simulation
- Générateur de fumée
- Mallettes de maquillage
- Mannequin secourisme
- Supports pédagogiques (hors logiciel)

6 - MATÉRIEL INFORMATIQUE & ACCESSOIRES ARTICLE 2183

- Agenda électronique (organiseur, palm,…)
- Carte informatique
- Clé USB de stockage
- Écran informatique
- Filtre à écran
- Graveur
- Hub – Baie de couplage – Switch – Matériel réseau
- Imprimante + câble
- Lecteur CD-ROM
- Logiciel dissocié
- Ordinateur
- Périphériques WIFI, bornes WIFI
- Scanner
- Streamer
- Tablettes tactiles



7 - MATÉRIEL DE BUREAU ET MOBILIER ARTICLE 2184

- Armoire de bureau
- Armoire vestiaire
- Bancs
- Bannettes multiples-modules
- Boîte à clés - coffre
- Bureau (plan principal, angle, retour, caissons)
- Caisson mobile de classement
- Casques audio
- Calculatrice
- Chaises diverses (de bureau, d’accueil, de réunion, etc…)
- Desserte poste informatique
- Desserte téléphonique
- Destructeur de papier
- Extension réseau téléphonique
- Fauteuil
- G.P.S.
- Horloges murales
- Lampe de bureau
- Machine à affranchir
- Machine à plastifier
- Machine à relier
- Massicot
- Meuble de classement
- Meuble imprimante
- Photocopieur
- Porte manteaux – Penderies mobiles
- Porte parapluies
- Porte revues
- Présentoir
- Répondeur
- Réseau téléphonique
- Table de réunion
- Tableau (affichage, blanc, réunion, liège, magnétique)
- Tableau d’affichage
- Tapis d’accueil professionnel
- Télécopieur
- Téléphone fixe (avec ou sans fil) - portable
- Titreuse électronique
- Vitrine

8 – AUTRE MATÉRIEL ARTICLE 2188

A – CHAMBRE DE GARDE

- Équipement chambre de garde (lit, sommier, table de chevet, lampe de chevet, placard de
rangement)

- Matelas
- Nécessaire de couchage en 1re acquisition (draps, couvertures, oreillers, traversins,

couettes…)

B – CAFETERIA ET ELECTROMENAGER

- Cafetière de collectivité
- Chauffage d’appoint - Radiateurs électriques
- Congélateur
- Fontaine à eau
- Hotte aspirante
- Lave-vaisselle
- Machine à laver
- Micro-ondes – Four – Mini Four
- Placard





RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DE SAÔNE-ET-LOIRE

S.D.I.S.
Service Départemental d'Incendie et de

Secours de Saône-et-Loire

Extrait du registre des Délibérations

Séance du 1er juillet 2019

Membres du CA.SDIS en exercice : 25
Présents à la séance : 18
Pouvoirs : 6
Nombre de votants : 24
Quorum : 13
Date de la convocation : 18 juin 2019
Affichée le : 18 juin 2019
Procès-verbal affiché le :

L'an deux mille dix-neuf, le premier juillet à quatorze heures trente, les membres du Conseil d’Administration
du Service Départemental d’Incendie et de Secours de Saône-et-Loire se sont réunis, sur convocation de son
Président en application de l'article L. 1424-28 du Code Général des Collectivités Territoriales, sous la
présidence de M. André ACCARY, Président du Conseil d'Administration.

Etaient présents :

M. André ACCARY, Mme Catherine AMIOT, Mme Colette BELTJENS, M. Pierre BERTHIER,
Mme Marie-Christine BIGNON, M. Frédéric CANNARD, Mme Mathilde CHALUMEAU, M. Maurice COCHET,
M. Jean-Michel DESMARD, Mme Catherine FARGEOT, Mme Violaine GILLET, M. Jean-Paul LUARD,
M. Jean-Louis MARTIN, Mme Édith PERRAUDIN, Mme Virginie PROST, M. Jacky RODOT,
Mme Françoise VERJUX-PELLETIER

Suppléances :

M. Louis PONCET était suppléé par M. François BONNETAIN

Excusés :

M. Jean-Claude BECOUSSE, non suppléé
Mme Carole CHENUET, non suppléée
Mme Marie-Thérèse FRIZOT, non suppléée
M. Jean-Claude LAGRANGE, non suppléé

Mme Dominique LANOISELET, non suppléée
M. Bertrand ROUFFIANGE, non suppléé
M. Jean-Yves VERNOCHET, on suppléé

Pouvoirs :

M. Jean-Claude BECOUSSE a donné pouvoir à Mme Virginie PROST
Mme Carole CHENUET a donné pouvoir à Mme Edith PERRAUDIN
Mme Marie-Thérèse FRIZOT a donné pouvoir à Mme Colette BELTJENS
M. Jean-Claude LAGRANGE a donné pouvoir à M. Jean-Paul LUARD
M. Bertrand ROUFFIANGE a donné pouvoir à Mme Catherine AMIOT
M. Jean-Yves VERNOCHET a donné pouvoir à Mme Violaine GILLET

Secrétaire de séance : Mme Mathilde CHALUMEAU





RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DU S.D.I.S. 71 – n° 2019-242 – JUILLET 2019

DÉLIBÉRATIONS

DU BUREAU DÉLIBÉRANT DU S.D.I.S.

SÉANCE DU 1er JUILLET 2019

N° des délibérations OBJET

BU-2019-13 Acquisition d'un terrain d'assise du C.I. à AZÉ

BU-2019-14 Cession d'une parcelle à DOMPIERRE LES ORMES

BU-2019-15 Convention cadre d'autorisation d'accès ponctuels à des équipements sportifs

BU-2019-16
Convention de mise à disposition du théâtre de la Commune de MÂCON au profit
du S.D.I.S. 71

BU-2019-17
Convention de partenariat avec la BSPP pour la réalisation de man"uvres
cynotechniques communes

BU-2019-18 Affectations, rotations, réformes des véhicules et engins du S.D.I.S. 71

BU-2019-19
Restructuration-extension du Centre d'Incendie et de Secours de LA CHAPELLE-
DE-GUINCHAY - Avenant n° 2 au marché n° 2019002

BU-2019-20
Remboursement des frais d'organisation du concours interne de sergent de
sapeurs-pompiers professionnels



Membres du BUREAU en exercice : 5
Présents à la séance : 4
Nombre de votants : 4
Quorum : 3
Date de la convocation : 24 juin 2019
Affichée le : 24 juin 2019
Procès-verbal affiché le :

L'an deux mil dix-neuf, le premier juillet à dix-sept heures, le Bureau du Service Départemental d'Incendie et
de Secours de Saône-et-Loire s'est réuni sur convocation de son président en application du Code Général
des Collectivités Territoriales, sous la présidence de Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
d'Administration.

Étaient présents :

Monsieur André ACCARY, Madame Édith PERRAUDIN, Monsieur Jacky RODOT, Madame Virginie PROST.

Était excusé :

Monsieur Jean-Claude BECOUSSE





Membres du BUREAU en exercice : 5
Présents à la séance : 4
Nombre de votants : 4
Quorum : 3
Date de la convocation : 24 juin 2019
Affichée le : 24 juin 2019
Procès-verbal affiché le :

L'an deux mil dix-neuf, le premier juillet à dix-sept heures, le Bureau du Service Départemental d'Incendie et
de Secours de Saône-et-Loire s'est réuni sur convocation de son président en application du Code Général
des Collectivités Territoriales, sous la présidence de Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
d'Administration.

Étaient présents :

Monsieur André ACCARY, Madame Édith PERRAUDIN, Monsieur Jacky RODOT, Madame Virginie PROST.

Était excusé :

Monsieur Jean-Claude BECOUSSE





Membres du BUREAU en exercice : 5
Présents à la séance : 4
Nombre de votants : 4
Quorum : 3
Date de la convocation : 24 juin 2019
Affichée le : 24 juin 2019
Procès-verbal affiché le :

L'an deux mil dix-neuf, le premier juillet à dix-sept heures, le Bureau du Service Départemental d'Incendie et
de Secours de Saône-et-Loire s'est réuni sur convocation de son président en application du Code Général
des Collectivités Territoriales, sous la présidence de Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
d'Administration.

Étaient présents :

Monsieur André ACCARY, Madame Édith PERRAUDIN, Monsieur Jacky RODOT, Madame Virginie PROST.

Était excusé :

Monsieur Jean-Claude BECOUSSE



M. le Président, rapporteur, donne lecture des dispositions suivantes :

I – L’OPPORTUNITÉ POUR LES SAPEURS-POMPIERS D’ACCÉDER À DES
INSTALLATIONS SPORTIVES

En vertu de la délibération n° 2017-39 du 4 octobre 2017 du Conseil d’Administration du
S.D.I.S. 71, le Bureau a compétence pour accepter, en tant que bénéficiaire, les autorisations d’accès
ponctuels à des installations sportives.

En raison de leur activité, les sapeurs-pompiers doivent notamment veiller, tout au long de
l’année, au maintien de leur condition physique en pratiquant des activités sportives régulières.

De plus, la préservation du capital santé des agents a été l’objet d’une démarche d’amélioration
continue depuis 2007. Elle intègre pleinement la politique de « qualité de vie au travail » (Q.V.T.), instaurée
en 2015, qui vise à créer les conditions optimales de travail au quotidien.

En effet, leurs entraînements sportifs permettent également de diminuer, lors des man"uvres
et en interventions, les risques d’accidents et participent ainsi au renforcement de la sécurité des sapeurs-
pompiers.

Aussi, afin de faciliter la tenue de séances d’activités physiques et sportives, le S.D.I.S. 71
sollicite d’autres collectivités territoriales, en vue de bénéficier de l’accès à leurs équipements sportifs. Les
modalités de ces autorisations d’occupations temporaires, généralement gracieuses, sont définies dans une
convention.

II – L’ADOPTION D’UNE CONVENTION-CADRE POUR LES AUTORISATIONS
D’ACCÈS PONCTUELS À DES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS

Afin de faciliter la formalisation des partenariats, il est envisagé d’encadrer, dans une
convention-cadre, les modalités d’autorisations d’occupations temporaires, au profit du S.D.I.S. 71,
d’équipements sportifs appartenant à d’autres collectivités locales ou organismes publics (annexe n° 1).

Cette convention-cadre concerne les autorisations d’accès ponctuels gracieuses permettant aux
sapeurs-pompiers de réaliser leurs activités sportives hebdomadaires tendant au maintien de leur condition
physique. L’occupation temporaire est fixée pour une période maximale de 3 ans, renouvellement compris.

En outre, il est également prévu qu’un calendrier annuel soit élaboré par la personne publique
propriétaire afin de définir les créneaux d’utilisation du/des bien(s) par les agents du S.D.I.S. 71. Enfin, la
collectivité partenaire a la possibilité d’interdire l’accès à certains biens et locaux ainsi que l’utilisation
d’accessoires spécifiques.

Au vu des nombreuses autorisations d’occupations temporaires concernées, et à titre
complémentaire, il est également proposé d’autoriser la signature des conventions rédigées par des
partenaires et dont les caractéristiques sont semblables à celles susmentionnées. Sont ainsi concernées les
autorisations d’accès ponctuels :

" gracieuses ;
" destinées à la réalisation d’activités physiques ou sportives par les sapeurs-pompiers actifs du

S.D.I.S. 71 ;
" se déroulant dans diverses installations sportives publiques (gymnase, complexe sportif,

terrain, piscine, dojo, stade, salle polyvalente et salle des fêtes) ;
" n’excédant pas une période maximale de 3 ans, étant précisé que les créneaux des

autorisations d’occupations temporaires peuvent faire l’objet d’une révision annuelle et être
différents selon les périodes d’utilisation (vacances scolaires et jours fériés notamment) ;

" et dans lesquelles les conditions de l’engagement de la responsabilité de l’Établissement sont
limitées à l’occupation du site par le S.D.I.S. 71 et ses préposés.





ANNEXE N°1





Membres du BUREAU en exercice : 5
Présents à la séance : 4
Nombre de votants : 4
Quorum : 3
Date de la convocation : 24 juin 2019
Affichée le : 24 juin 2019
Procès-verbal affiché le :

L'an deux mil dix-neuf, le premier juillet à dix-sept heures, le Bureau du Service Départemental d'Incendie et
de Secours de Saône-et-Loire s'est réuni sur convocation de son président en application du Code Général
des Collectivités Territoriales, sous la présidence de Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
d'Administration.

Étaient présents :

Monsieur André ACCARY, Madame Édith PERRAUDIN, Monsieur Jacky RODOT, Madame Virginie PROST.

Était excusé :

Monsieur Jean-Claude BECOUSSE













Membres du BUREAU en exercice : 5
Présents à la séance : 4
Nombre de votants : 4
Quorum : 3
Date de la convocation : 24 juin 2019
Affichée le : 24 juin 2019
Procès-verbal affiché le :

L'an deux mil dix-neuf, le premier juillet à dix-sept heures, le Bureau du Service Départemental d'Incendie et
de Secours de Saône-et-Loire s'est réuni sur convocation de son président en application du Code Général
des Collectivités Territoriales, sous la présidence de Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
d'Administration.

Étaient présents :

Monsieur André ACCARY, Madame Édith PERRAUDIN, Monsieur Jacky RODOT, Madame Virginie PROST.

Était excusé :

Monsieur Jean-Claude BECOUSSE













Membres du BUREAU en exercice : 5
Présents à la séance : 4
Nombre de votants : 4
Quorum : 3
Date de la convocation : 24 juin 2019
Affichée le : 24 juin 2019
Procès-verbal affiché le :

L'an deux mil dix-neuf, le premier juillet à dix-sept heures, le Bureau du Service Départemental d'Incendie et
de Secours de Saône-et-Loire s'est réuni sur convocation de son président en application du Code Général
des Collectivités Territoriales, sous la présidence de Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
d'Administration.

Étaient présents :

Monsieur André ACCARY, Madame Édith PERRAUDIN, Monsieur Jacky RODOT, Madame Virginie PROST.

Était excusé :

Monsieur Jean-Claude BECOUSSE



M. le Président, rapporteur, donne lecture des dispositions suivantes :

Par délibération n°2018-12 du 26 mars 2018, les membres du Conseil d’Administration ont
validé le rapport d’orientations pluriannuelles de la Logistique qui affiche clairement les missions du
Groupement Logistique pour les années 2017 à 2019.

Ce rapport s’inscrit dans le cadre des orientations validées par le Conseil d’Administration du
S.D.I.S. 71 du 4 juillet 2016 (délibération n° 2016-28), qui consiste, entre autres, à acquérir des équipements
adaptés et dimensionnés au plus juste des besoins opérationnels.

Pour les véhicules, le plan d’équipement 2017-2019 s’appuie sur :

" Les principes du S.D.A.C.R. 2011-2018 : polyvalence, adaptation aux risques et aux
contextes locaux.

" Le besoin en renouvellement technique.

" Les nouveaux besoins opérationnels.

Les présentes propositions concernent les affectations, rotations et réformes de véhicules :

" Affectation de 2 Moyens Aériens et rotation, réforme d’échelles pivotantes aériennes.

" Complément d’affectations, rotations de F.P.T.S.R.

" Affectations, rotations et réformes de véhicules dans le cadre de l’adaptation de la dotation
engins des C.I.S. de CHAROLLES, PARAY-LE-MONIAL et DIGOIN.

1. – Affectation de 2 Moyens Aériens et rotation, réforme d’une Échelle
Pivotante Aérienne

Ces deux affectations s’inscrivent dans le cadre du plan d’équipement 2018 qui découle du plan
pluriannuel véhicules 3 2017-2019. Elles vont permettre de rajeunir et de moderniser le parc des moyens
aériens du S.D.I.S. 71.

Une étude comparative, présentée à la C.A.T.S.I.S. du 9 novembre 2017, a mis en évidence
que les caractéristiques techniques des Bras Elévateurs Aériens (B.E.A.) permettent, aux sapeurs-pompiers,
de réaliser un panel de missions opérationnelles beaucoup plus large qu’une échelle pivotante classique ou à
bras articulé.

L’étude comparative met également en exergue que le système du bras élévateur et les
caractéristiques de sa plate-forme offrent, aux sapeurs-pompiers, un confort de travail et une sécurité
inégalables par rapport à une échelle pivotante automatique ou semi-automatique classique ou à dernier
plan articulé.

Suite à cette étude, il avait été proposé de panacher le parc des moyens aériens du S.D.I.S. 71,
en Bras Elévateur et Echelles à dernier plan articulé.

L’acquisition, par le S.D.I.S. 71, de 2 B.E.A. s’inscrit dans cette démarche.

Ces deux véhicules sont en cours de construction, il s’agit de B.E.A. Type BRONTO sur châssis
SCANIA. Ils seront livrés fin 2019.

Ces propositions d’affectation, rotation et réforme des moyens aériens, s’appuient sur plusieurs
critères :

" La sollicitation opérationnelle actuelle des échelles aériennes.

" Une judicieuse répartition géographique des B.E.A. sur le territoire.

" Les problématiques de formation liées à la circulaire du 18 décembre 2007 relative à la
formation des manipulateurs de moyens éleveurs articulés qui précise :

- que la délivrance de l’autorisation de conduite d’un moyen aérien sera effectuée après une
évaluation certificative des connaissances et savoir-faire des sapeurs-pompiers,
conformément à l’article R. 4323-55 du Code du Travail, soit à l’issue de la formation
d’échelier ou opérateur en nacelle, soit après une procédure de validation des acquis de
l’expérience ;

- que la manipulation d’un engin nouvellement affecté à titre provisoire ou définitif dans un
C.I.S. nécessite le respect des obligations spécifiques à l’agrès (suivi éventuel de la 2ème

partie de la formation spécifique à l’agrès concerné et délivrance de l’autorisation de conduite
pour les échelles à nacelle et les bras élévateurs articulés).



Compte-tenu de ces aspects réglementaires de formation, il s’avère difficile aujourd’hui d’utiliser
l’échelle aérienne du C.F.D. pour l’affecter dans un centre d'incendie et de secours, afin d’assurer une
couverture opérationnelle. Par ailleurs, la faible sollicitation de l’échelle du C.F.D. (1 mois par an maximum)
représente un coût de possession important. Par conséquent, Il est proposé de réformer celle-ci, sans
renouvellement. En revanche, en cas de besoin de formation au C.F.D., l’échelle de CHAROLLES sera mise
à disposition. Dans cette éventualité, l’échelle de DIGOIN assurera la couverture opérationnelle du secteur.

Il est donc proposé de ramener le parc des moyens aériens de 10 engins à 9 engins, sans
altérer la couverture opérationnelle du S.D.I.S. 71 et en conservant la mise à disposition de moyens aériens
au profit du C.F.D., pour l’organisation des actions de formation départementale.

Il convient également de mettre en perspective cette proposition de rationalisation de parc en
lien avec le futur plan véhicules 4 (2020-2023), actuellement en cours de conception et qui sera examiné
dans le cadre de la prochaine convention financière S.D.I.S./Département. Ce futur plan proposera
l’acquisition de 2 nouveaux moyens aériens et permettra ainsi de poursuivre le rajeunissement et la
modernisation du parc initié en 2018.

À ce jour, l’acquisition de 2 moyens aériens permet de réformer 3 échelles aériennes pivotantes
et d’homogénéiser la hauteur des moyens aériens à 30 m.

N° ordre

Immatriculation
Affectation N° ordre Immatriculation Affectation N° ordre Immatriculation Affectation N° ordre Immatriculation Affectation N° ordre Immatriculation

1 BEA Neuf
MACON

EP30 Riffaud
A0764-06 2070 YL 71

DIGOIN

EP24 Camiva
384-89 2857 TQ 71

2 BEA Neuf
MONTCEAU

EP30 Riffaud
A0878-10 BE-196-SJ

LE CREUSOT

EP30 Riffaud
513-97 3788 WL 71

LOUHANS

EP30 Camiva
408-91 4875 TX 71

CHAROLLES

EP24 Camiva
352-87 398 TC 71

CFD

EP24 Camiva
318-86 6235 SV 71

Proposition d'affectations rotations réformes des Moyens Aériens pour 2019
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2. – Affectations, rotations et réformes de véhicules dans le cadre du dossier
CHAROLLAIS/BRIONNAIS

L’adaptation de la dotation engins des C.I.S de CHAROLLES, PARAY-LE-MONIAL et DIGOIN,
présentée ce jour, implique de modifier les différents tableaux d’affectations, rotations et réformes des véhicules,
comme suit :

2.1 – Affectations, rotations et réformes de F.P.T.S.R.

Lors de la C.A.T.S.I.S. du 15 novembre 2018, les affectations, rotations et réformes des F.P.T.S.R.
ont été présentées et ont reçu un avis favorable. La nouvelle organisation du parc véhicules sur le secteur du
CHAROLLAIS/BRIONNAIS, permet de compléter le tableau initialement présenté, comme ci-après :

Tableau présenté en C.A.T.S.I.S. du 15 novembre 2018 :

N° ordre

Immatriculation
Affectation N° ordre Immatriculation Affectation N° ordre Immatriculation Affectation N° ordre Immatriculation

1
A1049-19

FD-843-FS
LE CREUSOT A0793-07 2373 YT 71 AUTUN A0641-02 8903 XM 71 ST BONNET 507-97 DA-657-WE

2
A1050-19

FD-059-FT
MONTCEAU A0823-08 AC-502-VA DIGOIN A0640-02 8893 XM 71

Proposition d'affectations rotations réformes des FPTSR pour 2019
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en fonction de la vétusté des autres FPTSR du parc

Nouvelle proposition :

N° ordre

Immatriculation
Affectation N° ordre Immatriculation Affectation N° ordre Immatriculation Affectation N° ordre Immatriculation

1
A1049-19

FD-843-FS
LE CREUSOT A0793-07 2373 YT 71 AUTUN A0641-02 8903 XM 71 ST BONNET 507-97 DA-657-WE

2
A1050-19

FD-059-FT
MONTCEAU A0823-08 AC-502-VA DIGOIN A0640-02 8893 XM 71

Proposition d'affectations rotations réformes des FPTSR pour 2019
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CHAROLLES



2.2 – Proposition de transformation d’un F.P.T.S.R. en F.P.T.S.R.S.

Affectation N° ordre Immatriculation

PARAY le MONIAL A0875-10 AY-144-EB

Appellation

FPTSR

Transformation

FPTSRS

Proposition de Transformation d'un FPTSR

2.3 – Affectation d’un C.C.R.M.

En contrepartie de l’affectation du F.P.T.S.R. au C.I.S. CHAROLLES, il est proposé de déplacer
le C.C.R. de CHAROLLES au C.I.S.DIGOIN :

Affectation N° ordre Immatriculation

CHAROLLES A0989-15 DY-248-FZ

Appellation

CCRM

Affectation

DIGOIN

Proposition d'affectation d'un CCRM

2.4 – Affectation de VLFOURG et VLHR

La nouvelle organisation des véhicules sur le secteur du CHAROLLAIS/BRIONNAIS entraîne
également des modifications de véhicules pour le C.I.S. ISSY l’EVEQUE, telles que le glissement du
V.L.H.R. au C.I.S. CHAROLLES et restitution d’un V.L. Fourgonnette contre l’affectation d’un V.L.H.R. type
DUSTER.

Affectation N° ordre Immatriculation

ISSY-l'EVEQUE A0782-07 5766 YP 71

ISSY-l'EVEQUE A0960-14 DL-028-AC

ISSY-l'EVEQUE

Appellation Affectation

CHAROLLES

VLFOURG en attente prochaine affectation

Proposition d'affectation de VLHR, VLFOURG

VLHR

VLHR DUSTER en attente de livraison

2.5 – Affectations, rotations et réformes des V.T.U. et V.P.S.

En raison de l’adaptation des moyens de protection des intervenants lors des accidents routiers,
en complémentarité avec les moyens de la D.I.R.E. Centre-Est, il est proposé de permuter un V.P.S. et un
V.T.U.

Ainsi, le V.P.S. du C.I.S. CHAROLLES est affecté au C.I.S. DOMPIERRE-LES-ORMES et le
V.T.U. du C.I.S. de DOMPIERRE-LES-ORMES est affecté au C.I.S. CHAROLLES.

Affectation N° ordre Immatriculation Affectation N° ordre Immatriculation

A0829-09 AC-266-PH

DOMPIERRE-les-ORMES A0815-08 4513 YX 71

AG-469-PM

Appellation

DOMPIERRE-les-ORMES

Proposition d'affectation de VPS, VTU, VL

VPS

CHAROLLES

VTU CHAROLLES

VLFOURG Groupement OUEST

A0849-09

*
* *





Membres du BUREAU en exercice : 5
Présents à la séance : 4
Nombre de votants : 4
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Date de la convocation : 24 juin 2019
Affichée le : 24 juin 2019
Procès-verbal affiché le :

L'an deux mil dix-neuf, le premier juillet à dix-sept heures, le Bureau du Service Départemental d'Incendie et
de Secours de Saône-et-Loire s'est réuni sur convocation de son président en application du Code Général
des Collectivités Territoriales, sous la présidence de Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
d'Administration.

Étaient présents :

Monsieur André ACCARY, Madame Édith PERRAUDIN, Monsieur Jacky RODOT, Madame Virginie PROST.

Était excusé :

Monsieur Jean-Claude BECOUSSE



M. le Président, rapporteur, donne lecture des dispositions suivantes :

I – CARACTÉRISTIQUES DE L'OPÉRATION

Dans le cadre du troisième plan immobilier structurant 2018-2021, le Conseil d’Administration a
approuvé, le 26 mars 2018, le plan d’équipement immobilier 2018 dont la création de l’unité opérationnelle
territoriale dans le sud mâconnais, notamment par la transformation en centre d’incendie et de secours du
casernement de LA CHAPELLE-DE-GUINCHAY. Le montant prévisionnel alloué pour cette opération était
de 600 K$ T.T.C.

Au cours de l’année 2018, les études ont été réalisées par une équipe de maîtrise d’#uvre
composée du cabinet d’architecture ROBIN ARCHITECTES ASSOCIES SARL (architecte mandataire), des
sociétés Marine PECHOUX (économiste), GUNN CONCEPT (BET fluides) et WBI SARL (BET structure).

Par la délibération du Conseil d’administration n° 2018-30 du 22 octobre 2018, il a été décidé,
au regard des études et du projet réalisés par le maitre d’#uvre, d’augmenter les crédits prévus pour cette
opération de 600 K$ T.T.C. à 800 K$ T.T.C. Ce financement complémentaire a été réalisé dans le cadre de
l’autorisation de programme du plan immobilier n° 3 s'élevant à 4 900 K$ T.T.C.

Par délibération en date du 11 février 2019, le Bureau du Conseil d’Administration du S.D.I.S. 71
a autorisé la signature des 11 marchés se rapportant à cette opération de travaux pour un montant de
527 085,76 $ H.T., soit 632 502,91 $ T.T.C. Les travaux ont démarré en avril 2019.

Le 6 mai 2019, les membres du Bureau se sont prononcés sur la passation des avenants n°1
relatif à la retenue de garantie pour tous les marchés de cette opération. Ces avenants n’avaient aucune
incidence sur le montant des marchés.

II - ÉCONOMIE GÉNÉRALE DE L’AVENANT

Le marché n° 2019002 pour la restructuration – extension du Centre d’Incendie et de Secours
(C.I.S.) de LA CHAPELLE-DE-GUINCHAY a été notifié à la société BURILLER PERE ET FILS le 13 février
2019.

Ce marché concerne les travaux de "Terrassement - V.R.D – Démolition - Gros "uvre" pour un
montant initial de 216 380,91 $ H.T.

L’avenant n° 1 avait pour objet d’aménager les conditions d’exécution financière et, en
particulier, celle relative à la retenue de garantie. Cet avenant n’a eu aucune incidence sur le montant du
marché.

Le nouvel avenant a pour objet la modification de travaux initialement prévus par la fourniture et
la pose d’un mât de 25 m de haut (hauteur de 18 m prévue initialement), afin de tenir compte des difficultés
des transmissions radio sur le secteur pour le déclenchement de certains sapeurs-pompiers volontaires
éloignés géographiquement du C.I.S.
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Affichée le : 24 juin 2019
Procès-verbal affiché le :

L'an deux mil dix-neuf, le premier juillet à dix-sept heures, le Bureau du Service Départemental d'Incendie et
de Secours de Saône-et-Loire s'est réuni sur convocation de son président en application du Code Général
des Collectivités Territoriales, sous la présidence de Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
d'Administration.

Étaient présents :

Monsieur André ACCARY, Madame Édith PERRAUDIN, Monsieur Jacky RODOT, Madame Virginie PROST.

Était excusé :

Monsieur Jean-Claude BECOUSSE



M. le Président, rapporteur, donne lecture des dispositions suivantes :

Par arrêté du Président du Conseil d’Administration du S.D.I.S. 71 en date du 21 juin 2018, il a
été prévu l’organisation d’un concours interne d’accès au grade de sergent de sapeurs-pompiers
professionnels non officiers pour l’année 2018. À ce titre, le S.D.I.S. 71 a ouvert 12 postes pour la période
2018-2019.

Ce concours a été co-organisé par le S.D.I.S. de Saône-et-Loire et le S.D.I.S. de la Meurthe-et-
Moselle. Par délibération BU n° 2018-21 du 2 juillet 2018, une convention définissait les modalités de
participation du S.D.I.S 71 de la manière suivante :

" Le rôle des organisateurs du concours :

- Le S.D.I.S. 54 conventionne avec le C.D.G. 54, afin de servir de support à l’organisation des
épreuves d’admissibilité (location de salle, action de coordination, gestion administrative.. .).
En effet, le Centre de Gestion (C.D.G.) 54 met à disposition son logiciel de gestion des
concours et accompagne administrativement les S.D.I.S. organisateurs du concours tout au
long du déroulement des épreuves, jusqu’à la parution des listes d’aptitude.

- Le S.D.I.S. 71 conventionne avec le S.D.I.S. 54 pour notamment traiter la partie financière.
Après les épreuves écrites, le S.D.I.S. 71 assure la correction des copies et l’organisation des
épreuves d’admission.

" Des cadres de catégorie B, S.P.P. du S.D.I.S. 71 ont participé :

- À la correction des copies au sein des locaux du S.D.I.S. 71 : 6 cadres.

- À la présidence d’un jury pour le compte d’un S.D.I.S. Bourguignon également organisateur
d’un concours : trois cadres.

Conformément à l’article 7 de la convention intervenue avec le S.D.I.S. 54, le S.D.I.S. 71 doit
participer financièrement aux frais d’organisation au prorata du nombre de candidats inscrits au concours.

Ainsi, la participation financière du S.D.I.S. pour l’organisation du concours se constitue d’une
part à 8 226,69 " pour les épreuves d’admissibilité organisées par le S.D.I.S. 54, et de 5 270,40 " pour les
épreuves d’admission organisées directement par le S.D.I.S. 71.

Le coût total de l’organisation du concours interne d’accès au grade de sergent S.P.P. au titre
de l’année 2018 pour le S.D.I.S. 71 s’élève à 13 496,99 ".

Dans le cadre de ce concours, le S.D.I.S. doit assurer la gestion de sa liste d’aptitude et la
gestion financière de l’ensemble du dispositif.

Aux termes du décret n°90-850 modifié dans son article 9 prévoit qu’à défaut d’une convention
conclue avec un S.D.I.S. co-organisateur d’un concours ou d’un examen, le S.D.I.S. qui recrute un candidat
inscrit sur une liste d’aptitude établie par un S.D.I.S. lui rembourse, pour chaque candidat recruté, une
somme égale aux frais d’organisation du concours ou de l’examen porté au nombre de candidats déclarés
aptes par le jury.




